FONDS ASSUETUDES

PROJETS DE L’ASBL ELLIPSE

ANTENNE AMBULATOIRE ET CENTRE DE POSTCURE

Création d’un service d’accompagnement à domicile pour personnes ayant ou ayant eu  une problématique d’assuétude

1. Problématique

- Motivations :

Au cours de nos dix années de travail dans le secteur de la toxicomanie, nous avons pu mettre en évidence la nécessité de créer un service d’accompagnement à domicile pour personnes ayant ou ayant eu une problématique d’assuétude. Ce service se situerait à la fois en aval et en amont des offres de soins existantes actuellement. Son aspect novateur résiderait dans le fait que ce n’est plus le patient qui va vers les professionnels mais les professionnels qui vont  vers la personne, à leur domicile et dans le respect de leur demande.

L’antenne ambulatoire est régulièrement amenée à rencontrer des personnes présentant une dépendance, vivant seules, avec peu de contacts et de repères sociaux. Dé-insérées, elles vivent en marge, dans un réseau qui leur est propre et hermétique à toute approche psycho médico-sociale classique, rendant difficiles toutes accroches aux actions socio sanitaires proposées. On peut observer qu’un certain nombre de ces personnes ne vont pas ou plus vers les services proposant des offres de soins.

Par l’accompagnement à domicile, nous pensons pouvoir favoriser l’accès et le lien aux services de soins et/ou thérapeutiques.

 Le travail réalisé à l’antenne ambulatoire montre également que l’isolement est de plus en plus problématique pour les (ex) usagers de drogues, notamment au sortir d’une structure de soin. On peut constater un manque, difficile à combler, pour toutes ces personnes qui s’installent dans une région qui leur semble étrangère voire hostile. Elles consultent alors régulièrement l’ambulatoire qui à ce moment précis de leur vie, demeure le seul lien, le seul réseau qu’elles ont réussi à tisser, outre les réseaux de consommation.

Cette pratique clinique ne permet pas, pour le moment, aux professionnels de se rendre au domicile des patients qui dans leur vie quotidienne souhaitent, espèrent un suivi individualisé leur permettant une meilleure intégration, qu’elle soit sociale, médicale ou autre, voire une  « non exclusion ». Ces personnes expriment souvent le souhait et le besoin d’avoir un accompagnement, un soutien, une guidance dans un cadre de proximité, respectant leur demande, leur projet et ce dans une approche proactive.

Le centre de postcure lui est régulièrement confronté aux demandes d’aide, de soutien, d’accompagnement,...  d’anciens patients. Les seules propositions que nous pouvons fournir   à ces sollicitations sont une écoute téléphonique et la possibilité de visites ponctuelles au centre, le suivi après la post-cure n’étant pas repris dans nos missions. Lors de ces moments privilégiés, les personnes nous font par de leurs difficultés à faire face seules au quotidien, à l’abstinence,... Elles expriment leur souhait d’un accompagnement au plus proche de leur réalité, leur permettant de consolider leur démarche thérapeutique entreprise au cours de leur séjour au sein de notre institution.

Pourtant en réponse à ces besoins exprimés et à notre connaissance, il n’existe pas ou peu de services spécialisés se rendant à domicile dans notre région. Toute une série de services du secteur de la santé mentale, des soins de santé, des services sociaux excluent plus ou moins clairement ces personnes dans leur prise en charge : soit parce que la problématique de la toxicomanie effraie les institutions, soit parce que ces dernières estiment ne pas être compétentes en la matière. C’est pourquoi, il nous semble primordial d’instaurer un tel service ayant par son approche proactive mais respectueuse de la demande, par son accompagnement individualisé et par sa fonction de facilitateur, une action favorisant une meilleure « qualité de vie ».

- Objectifs :

Nous souhaitons par le biais de ce projet, pouvoir nous rendre, à la demande, au domicile de certains patients ayant ou ayant eu une problématique de dépendance.

L’objectif serait non pas de rendre le patient dépendant de ce nouveau service mais bien de l’amener à une autonomie « positive » parce que voulue, organisée et travaillée à travers l’accompagnement.

Il s’agirait donc d’un accompagnement psycho-médico-social et éducatif, proposant une guidance visant l’émergence et la concrétisation du projet du patient. Cet accompagnement se réaliserait par une équipe pluridisciplinaire composée par un éducateur, un assistant social et un psychologue, sous un modèle de co-intervention et sous la supervision d’un médecin psychiatre.

Concrètement, il s’agirait de :

 1. de proposer une écoute, un suivi, un soutien de la personne dans ses différentes démarches, dans sa recherche d’un logement, dans son processus d’insertion ou de réinsertion, dans la recherche d’un nouveau réseau social qui lui soit propre,... ;

2.   de soutenir les patients sortant d’institution afin d’éviter d’éventuelles rechutes ;

3.  de leur proposer un cadre rassurant par le biais d’un accompagnement à domicile et par une proposition en terme de revalidation centrée sur des activités sportives, culturelles, créatrices,... ;

4.  d’éviter l’isolement, l’inactivité, le repli sur soi,... ;

5.  de les informer sur la réduction des risques afin de les amener à une meilleure qualité de vie ;

6. de favoriser l’accès aux soins psycho-médico-sociaux, ;

7. d’encourager à la création, par la personne, de son propre circuit de soins en utilisant les ressources existantes du secteur ;

8. de collaborer avec un médecin « référent » qui assurera la mise en place d’un suivi spécifique, … ;

Nous envisageons également la possibilité de nous rendre au chevet du malade lorsque celui-ci est hospitalisé en hôpital psychiatrique et/ou en hôpital général, quelque soit le service dans lequel il se trouve.

Tout ce travail se ferait, bien évidemment, en collaboration avec les différents services existant dans la région.

- Groupe cible :

Ce projet s’adresserait à toutes personnes ayant ou ayant eu des problèmes d’assuétudes : drogues licites et/ou illicites.  Ces dernières peuvent vivre seules, en famille ou en couple.

Leur point commun serait de souhaiter un accompagnement à domicile.



